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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION 
DE BUREAU DÉLIBÉRANT  

 

Jeudi 28 septembre 2023 à 12 heures 
 
Le Bureau délibérant du Syndicat mixte chargé de l’élaboration et du suivi du Schéma de Cohérence 
Territoriale de l’Agglomération Messine (SCoTAM) s'est réuni le jeudi 28 septembre 2023 à 12 heures, dans 
les locaux du Syndicat mixte du SCoTAM, situés au 8ème étage du 48 Place Mazelle à Metz sous la présidence 
de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat Mixte du SCoTAM. Il s’est tenu sur la convocation qui a 
été adressée le 21 septembre 2023 par Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte. 
 
Etaient présents, absents et excusés :  
 

Prénom - Nom  Fonction EPCI 
Présent.e.s Absent.e.s 

Excus.é.s 
Présence du ou de 

la suppléant.e. 

Henri HASSER Président Eurométropole de Metz X   

Lionel FOURNIER 1er VP 
CC du Pays Orne 

Moselle 
 X M. MATELIC  

Julien FREYBURGER 2ème VP CC Rives de Moselle  X  

Philippe SCHUTZ 3ème VP 
CC Houve -  

Pays Boulageois 
 X  

Denis BLOUET 4ème VP CC Mad & Moselle X   

André HOUPERT 5ème VP 
CC Haut Chemin -  

Pays de Pange 
X   

Brigitte TORLOTING 6ème VP CC du Sud Messin X   

Béatrice 
AGAMENNONE 

Membre 
Eurométropole de Metz 

 X M. CARPENTIER 

Manuel BROCART Membre Eurométropole de Metz X   

Erfane CHOUIKHA Membre 
Eurométropole de Metz 

 X 
 

 

Laurent DAP Membre 
Eurométropole de Metz 

  
M. DUMONT 

 

Marilyne WEBERT Membre Eurométropole de Metz X   

 
Assistaient également à la réunion :  
 
Syndicat mixte du SCoTAM : 

- Kamel BAHRI, Chargé de gestion administrative et financière, 
- Béatrice GILET, Directrice Générale des Services. 
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Monsieur HASSER ouvre la séance à 12 heures 25 et constate que le quorum est atteint. Il fait l’annonce des 
délégués présents ainsi que de ceux absents excusés. Il présente l'ordre du jour de la réunion du Bureau 
Délibérant : 
 
Examen du point soumis à délibération du Bureau : 

 
- Point n°2023-01-2809 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de VERNY  

 
Points d'informations  
 

- Réunion d’instances :  

• Mercredi 29 novembre à 12h : Bureau préparatoire au 48 Place Mazelle à Metz, 8ème étage 

• Jeudi 07 décembre à 18h (quorum nécessaire) au lieu du mardi 12 décembre à 18h : 
Comité syndical en salle Austrasie, 1er étage de la Maison de la Métropole 
 

- Actualités :  

• Depuis le 18 septembre et jusqu’au 10 octobre 2023 inclus : enquête publique sur le projet 
de 1ère modification du SCoTAM 
 

• Vendredi 20 octobre à 16h30 : Vernissage de l’exposition Terre Terrain Territoire à Boulay 
 

• Mercredi 8 novembre à 13h30 : Réunion d'échange MRAe / SCoT & EPCI à l’ENSAM situé 
4 rue Augustin Fresnel à Metz 

 

• Lundi 20 novembre de 9h à 13h : Evènement SCoT autour du ZAN / Bimby-Bunti à Centrale 
Supélec à Metz  

 
- Fonctionnement :  

• Information budgétaire  

• Lettres recommandées électroniques 

• Stationnement 

• Horaire de Comité 
 
 
Monsieur HASSER rappelle que conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, un.e secrétaire de séance doit être désigné.e au début de la séance du Bureau Délibérant. Il.Elle 
sera chargé.e de rédiger et co-signer la délibération et le compte-rendu de la réunion avec le Président. 
 
Monsieur BLOUET est désigné secrétaire de séance. 
 
 

Examen du point soumis à délibération du Bureau 
 
Point n°2023-01-2809 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de VERNY 

 
Monsieur BLOUET salue le travail de la Commission Compatibilité des Documents d’Urbanisme (CDU) qui 
s’est réunie le 14 septembre dernier et s’est rendue sur le territoire de la Commune afin de mener à bien 
l’analyse de ce projet arrêté de PLU. 
 
Monsieur HASSER remercie également les membres de la Commission CDU pour leur investissement. 
 
Présentation du diaporama ci-après par Madame GILET.     
 
Le Syndicat mixte du SCoTAM est appelé à formuler un avis sur le projet de PLU arrêté de la commune de 
VERNY en qualité de personne publique associée et conformément au Code de l'Urbanisme (consultation 
après arrêt tel que prévu à l’article L.153-16). 
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La Commission CDU examine en première instance le projet de PLU. En s'appuyant sur la grille de 
compatibilité SCoT-PLU, l'analyse permet d'apprécier le niveau de compatibilité et de mettre en évidence les 
améliorations à apporter afin que le projet de PLU respecte et décline les orientations du SCoTAM.  

 
Analyse du projet de PLU de VERNY 

 
L'analyse ci-après met en perspective le projet de PLU de VERNY au regard des principales orientations du 
SCoTAM (armature urbaine, équilibres économiques, production de logements, renouvellement urbain et 
maîtrise de la consommation d'espace, mobilité, armature écologique et paysages).  
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_Échanges_ 
 
A la lecture de la proposition de motion ci-avant, les membres du Bureau proposent d’ajouter la 
recommandation ci-dessous : 
 

1) S'agissant des continuités écologiques et des paysages naturels et bâtis  

 
CONSIDERANT les orientations du SCoTAM en matière de continuités écologiques et de paysages ainsi que 
les enjeux relevés dans le PLU de VERNY en lien avec ces thématiques, 
 
(…) 
 
RECOMMANDE : 

- De compléter le rapport de présentation sur le volet ruissellement (état des lieux, démarche éviter, 
réduire, compenser, etc.),  
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_Échange_ 
 
Madame TORLOTING indique que, selon elle, trois bassins de vie peuvent être identifiés dans la Communauté 
de Communes : Rémilly, Solgne et Verny. 
 
Madame GILET confirme qu’il s’agit des polarités identifiées dans l’armature urbaine du SCoTAM. 
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_Échanges_ 
 
Madame TORLOTING cite les nombreuses entreprises situées sur la Commune de Verny. Elle aborde le sujet 
des Communes nouvelles qui pourrait concerner certaines Communes. 
 
Monsieur HASSER ajoute que la thématique des Communes nouvelles nécessite d’avoir une vision globale 
et qu’elle repose sur un dialogue avec l’État. 
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_Échanges_ 
 
A la lecture de la proposition de motion ci-avant, les membres du Bureau proposent d’ajouter la demande ci-
après : 
 

2) S'agissant de la production nouvelle de logements, de la programmation des équipements et 
de la consommation foncière afférente 

 
DEMANDE : 
 
(…) 

- D’assurer le respect de la densité minimale inscrite dans les OAP au regard des différentes 
phases d’aménagement et des permis accordés, 
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_Échange_ 
 
Madame TORLOTING informe que des parents d’élèves ont lancé une pétition pour continuer à venir en 
voiture récupérer leurs enfants à la sortie du collège. 
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_Échanges_ 
 
Les membres du Bureau invitent l’équipe du Syndicat mixte à conseiller la Commune de Verny. La mise à 
disposition de la paysagiste du Syndicat mixte dans le cadre de l’élaboration et de l’analyse des permis 
d’aménager permettrait de favoriser une insertion paysagère qualitative des projets.  
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_Échange_ 
 
Monsieur DUMONT préconise de prévoir l’accès des engins agricoles en périphérie de la zone plutôt qu’au 
milieu pour des questions de compatibilité des usages et de sécurité. 
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A la lecture de la proposition de motion ci-avant, les membres du Bureau proposent d’ajouter la 
recommandation ci-dessous : 
 

4) S'agissant de la qualité des Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 

CONSIDERANT les orientations du SCoTAM relatives à l'insertion des projets dans leur site et leur 
environnement, 
 

OAP Rue du Fort 
RECOMMANDE : 

- De mettre à jour l’OAP au regard de l’évolution des éléments de projet, 
- De veiller à ce que le tracé et l’aménagement de l’accès aux espaces cultivés soit compatible avec 

les engins agricoles et la destination de la zone, privilégier un accès ne traversant pas la zone (ex : le 
localiser en bordure). 
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Plus aucune observation n’est émise. 
 
Mise aux voix :  
 
Votes pour : 9 
Votes contre : 0 
Abstention : 0 
 
Le Bureau Délibérant adopte la motion ci-dessous : 
 
CONSIDERANT le rôle de bourg-centre conféré à la commune de VERNY au sein de l'armature urbaine du 
SCoTAM, 
 
La Commission Compatibilité des Documents d’Urbanisme consultée, 
Le Bureau, après en avoir délibéré, 
 

1) S'agissant des continuités écologiques et des paysages naturels et bâtis  

 
CONSIDERANT les orientations du SCoTAM en matière de continuités écologiques et de paysages ainsi que 
les enjeux relevés dans le PLU de VERNY en lien avec ces thématiques, 
 
SOULIGNE  

- L'identification dans le règlement graphique d’éléments de paysages protégés, d'espaces boisés 
classés ainsi que le classement en zone N d’éléments de trame verte et bleue, 

- La présence d’annexes au règlement écrit relatives aux végétaux préconisés et aux espèces 
invasives, 
 

RECOMMANDE : 
- D’identifier, dans le rapport de présentation, les éléments de petit patrimoine bâti présents sur le 

ban communal et de prévoir leur préservation/restauration dans le règlement (ex : muret, 
modénatures, etc.), 

- De compléter le diagnostic concernant les typologies et qualités des franges d’urbanisation ainsi 
que le volet urbain (ex : implantation des formes urbaines dans le relief, insertion paysagère, rythmes 
des constructions, coloris, etc.) afin notamment d’alimenter les enjeux de préservation du bâti ancien, 
de transitions douces et d’articulation des nouveaux projets avec l’environnement existant, 

- D’assurer, via le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), la 
conception de fronts urbains de qualité et la perméabilité des clôtures (visuelle et faunistique), en 
lien avec les caractéristiques et l’identité de Verny, 

- De prévoir un traitement urbain qualitatif de la future nouvelle entrée de ville sud-ouest (ex : OAP 
thématique, étude entrée de ville, etc.), en lien avec l’objectif inscrit dans le PADD du PLU, 

- De compléter le rapport de présentation sur le volet ruissellement (état des lieux, démarche éviter, 
réduire, compenser, etc.),  

- D’engager une réflexion sur l’aménagement d’espaces de transitions multifonctionnels entre les 
lotissements et les espaces agricoles tout autour du village (ex : OAP ceinture de village & 
changement climatique : le rôle des franges / ombrage, eau, mobilité douce, biodiversité, etc.), 

- D'analyser les opportunités de plantations de haies, d'arbres, de fruitiers, de bandes enherbées, le 
long des chemins agricoles dans les secteurs dépourvus de structures arborées, afin notamment de 
limiter le ruissellement des eaux pluviales et de favoriser le déplacement des chauves-souris en 
lien avec la ZNIEFF « chiroptères » répertoriée au sud-ouest du ban communal, 

- Veiller à maîtriser les constructions liées à l’exploitation forestière autorisées en zone N. 
- Préciser le règlement, notamment : 

o en zone Ua afin de préserver l'identité de la composition urbaine de la zone (retrait du front 

de rue, etc), 
o dans tous les secteurs, restreindre la palette de matériaux et typologies de clôtures afin que 

les caractéristiques autorisées présentent un fort potentiel à s'harmoniser entre elles et avec 

les typologies de clôtures existantes dans le cœur de bourg et d'encadrer les typologies de 

toitures pour rester cohérent avec l'habitat traditionnel, 
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RAPPELLE que les fiches actions du Plan Paysages ainsi que les compétences des urbaniste et paysagiste 
du Syndicat mixte du SCoTAM sont mobilisables en amont des plans et projets. 
 
 

2) S'agissant de la production nouvelle de logements, de la programmation des équipements et 
de la consommation foncière afférente 

 
 
CONSIDERANT : 

- Les orientations du SCoTAM en matière de diversification de la production de logement, 
- Les objectifs indicatifs du SCoTAM, pour la période 2015-2032, en matière de production de logement 

(267) et en matière d’enveloppe foncière communale mobilisable (9.1 ha), en l’absence de stratégie 
intercommunale de l’habitat et de stratégie intercommunale du foncier, 

- La production de logement et la consommation foncière afférente pour la période 2015-2023 relative 
au territoire de VERNY et celles permises par le projet de PLU à l’horizon 2032, 

 
SOULIGNE 

- L’importante économie de foncier réalisée à l’occasion de la révision du PLU, 
- La diversification de la typologie de logements précisée dans l'ensemble des OAP, se traduisant par 

la nécessité de réaliser au moins 30% de logement inférieur à 60m2, 
- L’inscription dans chacune des OAP, en densification et en extension, d’une densité minimale de 

logement en phase avec le SCoTAM,  
 

CONSTATE  
- Que le projet de PLU de VERNY s’inscrit dans une trajectoire de sobriété foncière au regard des 

périodes passées, 
- Que, néanmoins, la production de logement et la consommation foncière afférente concernant la 

période 2015-2023 dépassent les objectifs indicatifs du SCoTAM, 
- Que des incohérences concernant les données chiffrées apparaissent entre les différentes pièces du 

PLU (PADD et rapport de présentation notamment), 
 
 

DEMANDE : 
- De définir l’enveloppe urbaine de la commune conformément à la démarche d’économie du 

foncier inscrite dans le SCoTAM, 
- De distinguer la consommation foncière hors enveloppe urbaine de celle réalisée dans 

l’enveloppe urbaine pour la période 2015-2023, 
- De mettre en cohérence les données chiffrées figurant dans les différentes pièces du PLU, 
- De compléter le rapport de présentation avec les éléments justifiant que les équipements et 

services publics sont suffisamment calibrés pour accueillir la nouvelle population envisagée, 
- De préciser la temporalité des phasages prévisionnels 1-2-3 mentionnés dans les OAP « Nord 

collège » et « Sud collège » afin d’assurer une arrivée progressive de nouveaux habitants, 
- D’assurer le respect de la densité minimale inscrite dans les OAP au regard des différentes 

phases d’aménagement et des permis accordés, 
- Au regard de la mise à jour des données chiffrées, d’envisager, le cas échéant, la réduction de 

certaines emprises, le report post-2032 de certaines opérations ou le phasage en 2AU de 
certains secteurs, 

 
RECOMMANDE : 

- De mentionner la consommation foncière réalisée dans les 10 ans précédant l’arrêt du PLU en lien 
avec le code de l’urbanisme, 

- De mentionner l’économie de foncier réalisée lors de la révision du PLU par rapport au précédent 
document, 
 

RAPPELLE : 
- Que la loi du 22 août 2021, portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets, prévoit de nouveaux objectifs de réduction de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers pour la période 2021-2030 ainsi que des objectifs de 
réduction de l’artificialisation des sols pour la période 2040-2050, 
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- Que les consommations foncières communale sont déduites des enveloppes allouées aux 
intercommunalités, 

- Que la déclinaison de la loi et l’adaptation aux évolutions climatiques impliquent des changements 
de modèles conséquents, nécessitant la mise en place de démarches multi-partenariales, 
d’ensemble et d’envergure, au niveau de la conception des plans et projets et au-delà des documents 
d’urbanisme. 

 
 

3) S'agissant des équilibres économiques 
 
CONSIDERANT les orientations du SCoTAM en matière d'accueil des activités économiques et de 
préservation des activités agricoles, 
 
CONSTATE que le PLU de VERNY : 

- Identifie dans son PADD les zones agricoles ainsi que les pâturages à préserver sur le long terme, 
- Prévoit le développement d’une zone économique au nord du bourg, 

 
DEMANDE de préciser dans le rapport de présentation, le contexte, les besoins identifiés et les 
éléments de projet (étude de potentiel), afin de justifier la superficie programmée, sa comptabilisation 
dans l’enveloppe intercommunale dédiée à l’économie locale et la cohérence avec la stratégie 
artisanale et commerciale définie avec les intercommunalités à l’échelle du SCoTAM. 
 
 

4) S'agissant de la qualité des Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 

CONSIDERANT les orientations du SCoTAM relatives à l'insertion des projets dans leur site et leur 
environnement, 
 

OAP Centre-bourg 
SOULIGNE la préservation et l’intégration de deux bâtiments existants au projet d’ensemble, 
 
RECOMMANDE : 

- De veiller au maintien de la charte colorimétrique présente dans le secteur alentour, 
- De prévoir la préservation des murs et murets ou, en cas de démolition, le réemploi des matériaux 

sur site ou à proximité, 
- De limiter les aménagements techniques de gestion des terres et de privilégier l’insertion naturelle 

dans la pente et les aménagements doux, 
- De conserver la possibilité de questionner au regard de la programmation, le potentiel de 

préservation et de revalorisation de l’ensemble des volumes existants lors de l'aménagement de la 
zone. 
 

OAP Nord Collège 
RECOMMANDE : 

- De prévoir l’aménagement d’un front de rue qualitatif au vocabulaire urbain permettant d’animer la 
rue existante, de marquer l'espace urbain et de favoriser le développement d’un espace apaisé 
propice aux modes doux, 

- De privilégier une circulation interne sous forme de voiries en bouclage ou de cours aménagées et 
d’éviter les impasses et aires de retournement techniques, 

- De privilégier la création d’un cheminement piétons/cycles vers le collège et, en cas de besoin de 
stationnement dans ce secteur, de limiter l’accès automobile sur une portion congrue à l’entrée de 
l’espace naturel. 
 

OAP Sud Collège 
RECOMMANDE : 

- D’intégrer des orientations visant la conception de connexions fonctionnelles qualitatives entre ce 
nouveau quartier et l’urbanisation existante, 

http://www.scotam.fr/
mailto:contact@scotam.fr


 

Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 

48 Place Mazelle 57000 METZ – www.scotam.fr 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

 
26/29

 

- De prévoir la préservation de cône de vue depuis le rond-point sur le grand paysage en inscrivant un 
principe d’aménagement visant la création d’une perspective visuelle structurante à l’échelle du 
nouveau quartier. 

 
OAP Rue du Fort 
RECOMMANDE : 

- De mettre à jour l’OAP au regard de l’évolution des éléments de projet, 
- De veiller à ce que le tracé et l’aménagement de l’accès aux espaces cultivés soit compatible avec 

les engins agricoles et la destination de la zone, privilégier un accès ne traversant pas la zone (ex : le 
localiser en bordure). 

 
 
Dans une approche globale  
RECOMMANDE d’intégrer, au sein des OAP sectorielles ou d’une OAP thématique, des objectifs 
d'aménagement favorisant la climatisation naturelle des opérations (forme urbaine, architecture, matériaux, 
végétalisation, etc.), le développement de la production d'énergies renouvelables (exemple : surface de 
toitures, création d'ombrières de parking, etc.) et privilégiant la conception d'espaces de voirie/trottoir 
partagés, intégrant des bandes végétalisées, de plain-pied (écoulement de l'eau, accessibilité), etc. 
 
 

5) S'agissant de la mobilité 
 
CONSIDERANT les orientations du SCoTAM en matière de développement des transports en communs et 
des aires de covoiturage, et l'identification de VERNY dans le SCoTAM comme un site de programmation 
d’une aire locale de covoiturage en lien avec une station intermodale, 
 
 
DEMANDE : 

- De compléter le rapport de présentation en mentionnant les lignes de bus desservant 
actuellement Verny, 

- D’indiquer le secteur pressenti pour la création de la future aire de covoiturage, 
 
RECOMMANDE, en lien avec le schéma cyclable inscrit dans le SCoTAM, d’insérer dans le rapport de 
présentation une carte des pistes cyclables traversant la commune. 
 
 

6) S'agissant des mises à jour à apporter 
 
DEMANDE : 

- De mettre à jour le dossier au regard du SCoTAM révisé (ex : RP p5/le SCoTAM a été révisé le 
1er juin 2021 ; PADD p10 - RP p74/le SCoTAM prévoit une part de logements à créer en 
renouvellement urbain/densification de 15% minimum pour les territoires de la Communauté 
de Communes du Sud Messin, etc.), 

- De mettre à jour certains éléments du PADD au regard des choix effectués (ex : p6 « Une 
identification au titre des articles L151-19 et 151-23 du code de l’urbanisme pourra être 
envisagée »), 

- D’ajuster certaines formulations rédactionnelles (ex : RP p8 : le Comité Syndical est composé 
de 60 élus, RP p72 : le rapport entre le SCoTAM et le PLU relève de la compatibilité, RP p 77 
« 95 logements à l’hectare », RP p73 : les logements HLM ne font pas parties des logement 
spécifiques (séniors, étudiants), évaluation environnementale p5 : le SCoT prévoit une 
enveloppe indicative de 9,1 ha pour la période 2015-2032, PADD p10 : le SCoT ne vaut pas PLH, 
etc.). 

 
7) Avis conclusif  
 

EMET un avis favorable sur le projet de PLU arrêté de la Commune de VERNY sous réserve que les 
demandes, exposées ci-avant, soient prises en compte. 
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L'ordre du jour du Bureau délibérant étant clos, Monsieur HASSER propose de passer aux points 
d’informations. 
 

 
Points d’informations 
 
Madame GILET fait un point sur le budget du Syndicat mixte : 
 

 
 

Une proposition d’évolution de la contribution financière sera proposée prochainement. 
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Agenda 
 
Madame GILET fait un point sur les réunions d’instance : 
 

 
 
 
En raison de la tenue du congrès des maires du 21 au 23/11, Monsieur HASSER propose aux membres du 
Bureau de modifier la date du prochain Bureau Préparatoire prévu initialement le 21/11 à 18h et de le reporter 
au mercredi 29/11 de 12h à 14h30. 

 
Madame GILET fait un point sur les autres évènements organisés par le Syndicat mixte : 
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